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PROGRAMME DE FORMATION 

 

Coiffure féminine Spécialité Lissage (tous produits) 
 

A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION (PRÉ-REQUIS) 
Cette formation s’adresse à des personnes souhaitant acquérir la maîtrise des techniques de 
lissage. 

 
OBJECTIF DE LA FORMATION 
COIFFURE FEMININE SPECIALITE LISSAGE (TOUS PRODUITS) : Maîtrise des techniques de 
lissage.  

 
CONTENU DE LA FORMATION 
1- Théorie 
2- Mise en pratique 
 

 
PROGRAMME : 

 
1. THEORIE 
● Formation théorique du lissage choisi 

 
● Apprentissage diagnostic type de cheveux / lissage et mise en œuvre du protocole 

 
● Etude des différents produits 

 
● Conseils de post-traitement 

 
● Les tarifs de prestation 

 
● Développement commercial 

 
● Historique, hygiène et sécurité 

 
2 . MISE EN PRATIQUE 
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Mise en situation réelle sur des modèles vivants des techniques étudiées le matin lors de la 
formation théorique 

 
MOYENS D’ENCADREMENTS :  
Votre formatrice : Nasira RAIAD gérante, diplômée BP Coiffure, 37 ans d’expérience et créatrice 
de la marque Racine Beauté (cosmétiques naturels). 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES :  
Support visuel avec textes et photos  
Paperboard avec schémas explicatifs  
Pratique sur modèles réels des technicités adaptées pour chaque journée. 
 
Attestation de formation 
 

 
MOYENS TECHNIQUES 
Explication théorique dans un local de formation avec Paperboard  
Mise en pratique dans un salon de coiffure adapté à la formation végétale 
Matériel pratique mis à disposition par l’organisme de formation 
Modèle vivant fourni au stagiaire pour la pratique (modèle non fourni en cas de lieu de formation 
extérieur) 

 
EVALUATION DE LA FORMATION : 

● L’évaluation portera sur le déroulement de l’action et sur les acquis de la 
formation (mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les 
qualités pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés…atteinte 
des objectifs et effets sur la pratique professionnelle, des connaissances et 
compétences acquises lors de la formation). 

● Une évaluation régulière dans la journée permettra de déterminer si le stagiaire a acquis les 
connaissances et les gestes professionnels qu’il réalisera sur modèle sous la surveillance du 
formateur 
Débriefing du travail du stagiaire après la réalisation du modèle 
● Feuille d’émargement par demi-journée 
● Attestation de présence 
● A l’issue de la formation, une attestation de stage mentionnant les objectifs, la nature et 

la durée de l’action de formation. Les évaluations tiendront compte des aménagements 
spécifiques aux situations de handicap. 

 
QUALITÉ DES FORMATEURS 
 
- Nasira RAIAD, coiffeuse diplômée depuis 38 ans titulaire du CAP et BP, et pratiquant la 
coloration  végétale depuis près de 20 ans. 
Responsable Pédagogique : Nasira RAIAD 
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DEROULEMENT, DURÉE DE LA FORMATION et MODALITÉS D’ORGANISATION 
Durée : 7 heures (1 jour) 
Montant : 450€ HT 
Nombre de stagiaires maximum : 6 
La formation se déroulera en présentiel et en salon à l’adresse et aux horaires suivants : 
Dates à déterminer avec le stagiaire 
Délai d’accès : variable, en fonction des places disponibles sur nos différentes sessions de formation. 
 
Lieu : 
136 avenue FELIX FAURE  
92000 NANTERRE 
France 
 
Horaire : 
-9h00 à 12h30 : Cours Théorique 
-12h30 à 14h00 : Pause Déjeuner 
-14h00 à 17h30 : Cours Pratique 
 
 
  ACCESSIBILITE :  
Tout public, comprenant également les personnes en situation de handicap, la formation 
pourra être aménagée en fonction de la situation de handicap et après étude de faisabilité.  
 
DELAIS D’ACCES :  
30 jours de délai entre la demande et le début du module de formation, en fonction des 
places restantes. 
 

Chaque participant prend à sa charge le repas (pause déjeuner) et l’hébergement la 
veille si il y a lieu 

 


